
Centre Communal
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2018

JCT/IC/NL – N° CCAS_2018DL047

Date de convocation : 30 novembre 2018
Affichage du compte-rendu : 13 décembre 2018
Nombre de conseillers en exercice : 13

OBJET : CONVENTION  DE  MISE  A  DISPOSITION  D'UNE  PLATEFORME
MUTUALISÉE DE DÉMATÉRIALISATION DES PROCÉDURES DE PASSATION DES
MARCHES PUBLICS

L'an deux mille dix huit, le six décembre   à 18:00 heures le conseil d’administration de
Corbas,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au  nombre  prescrit  par  la  loi,  à  la  salle
Lachenal, sous la présidence de Monsieur  Jean-Claude  TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT, Martine  BONNAUD, Danièle  POTIRON,
Michel  MALTRAIT, Florent  RIVOIRE, Monique  SAINT LOUP,
Joseph  RIVOIRE, Roger  VINCENT

Excusés / pouvoirs : Muriel  PETIT (donne pouvoir à Martine  BONNAUD), Gilles
BARRET  (donne  pouvoir  à  Joseph   RIVOIRE),  Jeanine
BOICHON (donne pouvoir à Monique  SAINT LOUP)

 Excusés / absents : Souade  KACI, Annie  BERTON

 Secrétaire de séance :   Dalila BEKHALED-OULHATRI

Rapporteur : Jean-Claude  TALBOT

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et notamment ses
articles 39 à 42 ;

Vu  les  articles  L  5211-4-3  et  L  3611-4  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales (CGCT) ;

Par  délibération  du  10  décembre  2015,  la  Métropole  de  Lyon  a  adopté  le  Pacte  de
cohérence  métropolitain  qui  prévoit  21 thématiques  devant  « permettre  de  faciliter  la
mutualisation  et  le  partage  des  moyens,  des  équipements  et  des  expertises,  pour
développer  les  synergies  et  accélérer  le  développement  des  coopérations  infra-
métropolitaines. »
Parmi ces thématiques, une fiche action du Pacte vise la mutualisation des plateformes et
outils numériques dans différents domaines dont la commande publique.



Dans le cadre des obligations prévues aux articles 39 à 42 du décret n° 2016-360 du 25
mars 2016 relatif aux marchés publics, la Métropole de Lyon et les communes de son
territoire  recourent  à  des  plates-formes  externalisées  pour  mettre  en  œuvre  la
dématérialisation des procédures de passation des marchés publics. Cet outil permet la
mise  à  disposition  des  dossiers  de  consultation  auprès  des  opérateurs  économiques
intéressés, qui peuvent remettre leurs offres par ce même canal.

Dans ce contexte et  dans le  cadre des travaux du Réseau Ressources et  Territoires
(RRET)  Commande  Publique,  il  a  été  étudié  la  mise  en  œuvre  d’une  plateforme de
dématérialisation  des  marchés  publics  mutualisée  entre  la  Métropole  de  Lyon  et  les
communes intéressées ainsi que leur CCAS, la Métropole s’engageant à piloter le l’achat
d’une telle solution.

Une telle plate-forme mutualisée a vocation à :

 faciliter la soumission par les entreprises via un portail unique des marchés publics
à l’échelle métropolitaine pour simplifier et encourager l’acte de soumissionner et
d’enrichir la connaissance des fournisseurs,

 améliorer la visibilité des avis de marché,
 rendre plus efficient les achats de plus faibles montants via la constitution d’une

base de données fournisseurs.

Considérant la possibilité offerte à la Métropole de Lyon et aux communes du territoire,
ainsi qu’à  leur CCAS, par le CGCT, de se doter de biens partagés (articles L 5211-4-3 et
L3611-4 du CGCT) afin de favoriser l’exercice de leurs missions et de rationaliser les
moyens mis en œuvre, la Métropole de Lyon a souhaité permettre la mise à disposition de
ladite plateforme dans un cadre conventionnel unique et commun à toutes les communes
de  son  territoire  et  leurs  CCAS  qui  se  montreront  intéressées,  par  le  biais  d’une
convention type établie selon les mêmes modalités pour tous les contractants.

La Métropole de Lyon propose aux communes intéressées ainsi qu’à leurs CCAS la mise
à  disposition  d’une  plateforme  externalisée  de  dématérialisation  des  marchés  publics
ayant fait l’objet d’une procédure de mise en concurrence pour un accès mutualisé par
plusieurs utilisateurs et permettant le dépôt et l’hébergement de façon dématérialisée des
marchés publics.  Cette  mise à  disposition  emporte  la  maintenance de l’outil,  la  veille
réglementaire et les évolutions associées. 
À  l’issue  de  la  procédure  de  mise  en  concurrence,  le  marché  a  été  attribué  par  la
Métropole de Lyon à la société AWS.
Cette mise à disposition s’effectue dans le cadre d’un dispositif conventionnel unique et
commun  à  l’ensemble  des  communes  intéressées  et  leurs  CCAS,  définissant  les
modalités  d’utilisation  de l’outil,  les  responsabilités réciproques ainsi  que les  relations
avec le titulaire du marché. Cette mise à disposition par la Métropole est réalisée à titre
non exclusif, non transmissible et strictement limitée à l'usage et aux conditions définis
par la présente convention.

Au titre de cette mise à disposition, la redevance forfaitaire annuelle due par le CCAS de
Corbas est incluse dans la redevance forfaitaire annuelle due par la Ville de Corbas. A
titre d’information, cette redevance serait de 111,00 € par an.

Considérant l’intérêt que présente ce projet de mutualisation, il  est proposé au conseil
d’administration d’approuver la signature de la convention à passer entre le CCAS de
Corbas et la Métropole de Lyon définissant les modalités techniques et administratives
ainsi que les conditions financières de cette mise à disposition.

En conséquence, après avoir délibéré le conseil d’administration :

 APPROUVE le principe de la mise à disposition par la Métropole de Lyon « d’une
plateforme  mutualisée  de  dématérialisation  des  procédures  de  passation  des
marchés publics » au CCAS ;



 AUTORISE Monsieur le président à signer ladite convention ainsi que toutes les
pièces, actes, documents et avenants afférents.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Président,
Jean-Claude TALBOT.
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